
Règlement Satellites DeepStack Open spéciale Clubs  

ARTICLE 1. ACCEPTATION 

La participation aux satellites DeepStack Open au Pasino d’Aix en Provence Spéciale Clubs 

en tant que candidat implique l'acceptation sans aucune réserve du présent règlement et du 

principe des satellites. Tout contrevenant à l'un ou plusieurs des articles du présent règlement 

sera privé de la possibilité de participer à la finale mais également des gains potentiels tels 

que définis ci-après. 

ARTICLE 2. INSCRIPTIONS 

2.1. PRINCIPES GENERAUX 

Les principes généraux d’inscription sont les suivants : 

 Les satellites freeroll clubs et le satellite payant sont réservés aux personnes majeures 

à la date de leur inscription ; ainsi la participation au DeepStack Open du Pasino d’Aix 

en Provence est strictement interdite à toute personne mineure aussi bien pour les 

tournois satellites de qualification que pour le tournoi DeepStack Open du Pasino 

d’Aix en Provence; 

 Les personnes interdites de jeu au sens de la réglementation française, pourront se voir 

refuser l’accès au tournoi DeepStack Open du Pasino d’Aix en Provence en cas 

d’éventuelle qualification à l’insu des organisateurs. 

 Les satellites freerolls et payant sont uniquement réservés aux membres des clubs, 

associations loi de 1901; tout qualifié se prévalant d’un package mais n’étant pas 

inscrit auprès dudit club, associations, communautés, forums français ,  se verra retirer 

son package – offrant ainsi la place au 4eme au classement général final. 

2.2. INSCRIPTIONS AUX TOURNOIS DE QUALIFICATION  

2.2.1. PRINCIPE 

Les tournois de qualifications sont ouverts, dans la limite des places disponibles, à tous les 

joueurs valablement inscrits dans un club.  

L’enregistrement aux satellites freeroll est gratuit et ne requière que l’ouverture préalable 

d’un compte « joueur » auprès du site ; cette ouverture étant également sans aucun 

engagement. 



 

ARTICLE 3. DEROULEMENT DE QUALIFICATIONS  

3.1. DISPOSITIONS GENERALES 

LES QUALIFICATIONS sont composées : 

- de 3 tournois de qualification on-line joués sur le site du sponsor Chilipoker, ci-dénommé 

après tournois de qualification; 

3. 2. LES TOURNOIS DE QUALIFICATION  

Les tournois de qualification permettent d’obtenir des points pour le classement général final. 

Deux de ces tournois, gratuits et sans obligation de dépôts, seront organisés online, sur le site 

du sponsor, www.chilipoker.com.  

Un tournoi de qualification sera joué avec un buy-in de 1$ ; ce tournoi offre plus de points 

pour le classement général final et le montant du prize-pool payé par les joueurs sera réparti 

entre les gagnants en fonction du nombre d’inscrits. 

3.3. LIMITATION DES INSCRIPTIONS 
 

Le nombre de participation par joueurs n’est pas limité. 

Toutefois, les tournois de qualifications ont une capacité maximum de 1000 joueurs selon le 

site du sponsor.  

 

ARTICLE 4. GAINS 

4.1. La Finale 

La dotation du classement final se compose d’un prize pool de 4950 €. 

Cette somme sera répartie comme suit entre les premiers du classement final : 

1er au 3eme : 3 buy-in de 550 € DeepStack Open du Pasino d’Aix en Provence.  

Chaque buy-in est réservé : au gagnant du classement, à deux des membres de son club 

inscrits à au moins un des trois tournois de qualifications. La non inscription à au moins un 

des tournois de qualifications entraine l’impossibilité de bénéficier du buy-in offert.  

Les gagnants du classement devront communiquer les noms de leurs deux accompagnateurs 

avant le 31 mars 00h. La non communication des noms des accompagnateurs annule les 

tickets d’entrée au tournoi des accompagnateurs. 

Si un joueur se qualifie et qu’il est le seul membre de son club à avoir participé au tournoi, il 

ne pourra en aucun cas transmettre les tickets d’entrée du tournoi à des tiers, et sera le seul 

http://www.chilipoker.com/


bénéficiaire du prix. 

 

 

ARTICLE 5. REGLES DU JEU APPLICABLES A L’EVENEMENT 

5.1. REGLES APPLICABLES AUX TOUNOIS ONLINE 

Les règles applicables aux tournois on-lines sont celles arrêtées par le sponsor. 

Les contestations relatives aux tournois on-lines devront se faire directement auprès du 

sponsor. 

ARTICLE 6. DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES 

Pendant le tournoi DeepStack Open du Pasino d’Aix en Provence, le port du logo du sponsor 

(Chilipoker) est obligatoire pour les joueurs qualifiés pendant la finale on-line, sous peine de 

se voir refuser l’accès à la salle de tournoi. 

Les places pour la finale, ainsi que pour le package DeepStack Open du Pasino d’Aix en 

Provence sont nominatives. Elles ne sont ni monnayables ni échangeables. 

Le sponsor a un droit de regard et de validation des accompagnateurs des joueurs qualifiés 

lors de la finale. 

 

ARTICLE 7. CONTROLE DES INFORMATIONS TRANSMISES DANS LE CADRE 

DE L’INSCRIPTION A L’EVENEMENT 

Tout joueur qualifié devra être en mesure de prouver son statut de membre de clubs en 

présentant sa carte de membre valable pour l’année en cours. 

La fourniture de toute fausse information par un inscrit ou l’incapacité d’un inscrit à justifier 

l’exactitude de ses déclarations entrainera l’annulation de son inscription et par la même 

annulera sa qualification pour la finale – ou l’annulation du package si il est déjà qualifié. 

 

 

ARTICLE 8. DROIT A L’IMAGE 

Par sa qualification au DeepStack Open du Pasino d’Aix en Provence, chaque joueur qualifié 

autorise le sponsor à utiliser son image sur tous supports, gracieusement et sans pouvoir 

prétendre à une quelconque rémunération. 

Par sa qualification au DeepStack Open du Pasino d’Aix en Provence, chaque joueur qualifié 

renonce à toute action à l’encontre du sponsor du fait de l’utilisation de son image et ne 

saurait prétendre à un quelconque dédommagement à ce titre. 



ARTICLE 10. MODIFICATIONS DU REGLEMENT 

En cas de nécessité, le sponsor se réserve la possibilité de modifier unilatéralement le présent 

règlement ainsi que de prendre toutes décisions qu’ils pourraient estimer utiles dans 

l’application et l’interprétation dudit règlement. 

Le sponsor ne saurait être tenu responsable des conséquences des éventuels aménagements au 

présent règlement, en particulier sur le nombre de sélections proposées et les modalités 

d’inscription. 

 

ARTICLE 11. CONSULTATION DU REGLEMENT 

Le présent règlement est consultable sur le site internet www.deepstackopen.com  

http://www.deepstackopen.com/

